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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-93827

Département(s) de publication : 26
 Annonce n° 24-93827

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-16303

Section 2 - Identification de l'acheteur

SAEM In SituNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
ROUTEAU FrançoisCorrespondant :  , Reponsable d'opération

1 rue Roland Moreno  Adresse :  ,  B.P. 10358 26300 Alixan
Coordonnées :

 Téléphone : 0616677354
 Courriel : francois.routeau@sem-insitu.fr

 Adresse internet : http://www.sem-insitu.fr

Section 3 - Description du marché

Accord-cadre de contrôles et vérifications périodiques des installations électriques Objet du marché : 
du patrimoine de la SEM In Situ

Section 4 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 5 - Attribution(s) du marché

Détail de l'attribution

BUREAU ALPES CONTROLESNom du titulaire / organisme : 

19 RUE JEAN BERTIN  Adresse : , 26000 VALENCE

 IndéfiniMontant (H.T.) : 

Section 6 - Autres informations

02/04/2024Date d'attribution du marché : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-93827
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-93827
http://www.sem-insitu.fr
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Pour retrouver cet avis intégral, allez sur https://www.marches-publics.info Autres informations : 
Entreprise BUREAU ALPES CONTROLES Marché n° : 24-00004 Nombre d'offres reçues : 1;

09/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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